
   

PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉCOLE DU TRIOLET 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 16 mai 2022 à 18 h 30 à 

la cafétéria du pavillon 1. 
 

  

PRÉSENCES 
      
     Baillargeon, Dominique, personnel de l’école 

     Beaulieu, Vincent, personnel de l’école 

     Blais, Danny, parent  

     Boutin, Marc, personnel de l’école  

     Côté, Rock, personnel de l’école 

     Dioume Fall, Fatou Boury, parent  

     Gagnon, Sylvie, personnel de l’école 

     Gauthier, Mélanie-Luv, parent  

     Laflamme, Benoit, membre de la communauté  

     Landry, Isabelle, parent 

     Lessard, Michel, directeur   
      
     ABSENCES 
 

     Bonneville, Isabelle, parent  

     Bondo, Étienne, parent 

     Dupuis, Dimitri, élève  

     Duquette, Annie, personnel de l’école 

     Gallagher, Alisson, personnel de l’école 

     Gosselin, Julie, parent   
           

 
 

 

 
 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Madame Isabelle Landry, présidente par intérim, souhaite la bienvenue à toutes et à 

 tous. 
 

  

 

 

 

CE-21/22-34 

 

 

 

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour est lu et déposé.  
 

Il est proposé par monsieur Vincent Beaulieu, appuyé par madame Dominique 

Baillargeon : 
 

➢ QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 4 

AVRIL 2022 
 

Le procès-verbal est déposé et les membres en ont pris connaissance. 
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CE-21/22-35 

 

 
 

 

Il est proposé par madame Isabelle Landry appuyée par monsieur Vincent Beaulieu : 

 

➢ QUE le procès-verbal de la réunion du 4 avril 2022 soit approuvé tel que présenté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 4 AVRIL 2022 
 

6.4 Événement Bouge en Masse 

Ce jeudi 19 mai 2022, aura lieu l’événement Bouge en Masse pour tous les élèves de 

l’école. Il s’agit d’un parcours de 3 kilomètres (course ou marche) sur le campus de 

l’école.  

L’événement Bouge en masse se lie cette année au défi tête rasée de Leucan. En 

effet, le reste de la journée sera une journée sans uniforme pour les élèves qui 

donneront pour l’occasion un don minimal de 1$. Les dons amassés iront à Leucan 

afin d’encourager une de nos élèves qui participe au défi.  

 

 

 

 

5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Sans objet.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CE-21/22-36 

 

 

 

 

 

 

 

  
6. SUJETS À ADOPTION OU APPROBATION 

 

6.1 Approbations par courriel 

Sans objet.  
 

6.2 Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un 

déplacement à l’extérieur des terrains de l’école  

 

Le tableau des demandes d’activités éducatives nécessitant un changement à 

l’horaire ou un déplacement à l’extérieur des terrains de l’école est présenté. 

 

Il est proposé par monsieur Danny Blais, appuyé par madame Isabelle Landry :  

 

➢ QUE le tableau des demandes d’activités éducatives nécessitant un changement à 

l’horaire ou un déplacement à l’extérieur des terrains de l’école soit approuvé tel 

que présenté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CE-21/22-37 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.3 Frais chargés aux parents 

 

Le tableau des frais chargés aux parents est déposé et lu. 

 

Pour l’année scolaire 2022-2023, la Biblairie GGC a été le plus bas soumissionnaire. 

 

Il est proposé par madame Mélanie-Luv Gauthier, appuyée par madame Isabelle 

Landry :  

 

➢ QUE le tableau des frais chargés aux parents soit approuvé tel que présenté. 

 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

  

 7. SUJETS DE CONSULTATION 

 

7.1 Calendrier scolaire 2022-2023 

 

Monsieur Lessard consulte les membres du conseil d’établissement afin de connaître 

leur opinion en lien avec la date de l’assemblée générale des parents. 

 

La date choisie pour l’assemblée générale des parents est mardi le 13 septembre 

2022 à compter de 17 h 30. 

 

 

 

 

8. SUJETS D’INFORMATION 

 

8.1 Situation COVID 

Fin du port du masque dans les écoles. Nous avons vu des sourires aujourd’hui. 

Nous poursuivons le lavage des mains et devons respecter ceux qui désirent encore 

porter le masque. Des masques et des tests COVID seront distribués aux élèves. 
    

8.2 Collation des grades du 15 juin PM 

La collation des grades aura lieu au Stade RBC et tous les parents pourront assister à 

la rencontre. 

 

8.3 Organisation scolaire prévisionnelle 2022-2023 

À ce jour 2 419 élèves sont inscrits pour l’année 2022-2023. 

 

8.4 Suivi dossier dépassement d’accueil des élèves et classes modulaires 

Des modifications se font surtout au pavillon 1. Deux (2) classes d’arts plastiques 

déménageront au pavillon 2. 

La vague des élèves TSA arrivant au secondaire, un local supplémentaire sera créé. 
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Les trois (3) classes d’anglais du pavillon 1 seront modifiées pour en faire 4. 

Les 6 classes modulaires seront situées entre le pavillon 1 et le stade RBC.   

Celles-ci seront accessibles dès la rentrée scolaire 2023-2024. 

 

8.5 Retour de l’infirmière à l’école 

Les infirmières sont de retour dans leur milieu scolaire. La présence de notre 

infirmière est actuellement de deux (2) jours semaine. Elle reviendra à temps plein 

l’an prochain. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 9. COURRIERS ET NOUVELLES 
 

 9.1 Du conseil des élèves 

 Dimitri Dupuis est absent. 
 

9.2 De la présidente 

Sans objet. 
 

9.3 De la représentante du comité de parents 

Le nouveau CA sera officialisé. 
 

9.4 De la direction 

Le bal des finissants se tiendra le 23 juin 2022 au Chéribourg à Orford. 
 

9.5 Du personnel 

Madame Dominique Baillargeon informe qu’il y aura ajout d’une équipe 

collaborative en secondaire 4, d’une ressource en 3e secondaire et d’une personne 

supplémentaire à l’équipe en 1re secondaire. 
 

9.6 De la fondation 

Madame Mélanie-Luv Gauthier informe que la Fondation est à faire des vérifications 

juridiques auprès du CSSRS concernant l’utilisation des différents logos du Triolet.  

Un 5 à 7 est organisé au restaurant Küto le 17 juin 2022. Le prix du billet est de 100$ 

incluant coquetel, tartare à volonté et verre de vin rouge ou blanc. 

Un partenariat avec Estrie Pro a permis de faire une activité de sensibilisation sur 

l’alcool au volant pour les élèves finissants. 

Le Tournoi de golf se tiendra le lundi 19 septembre 2022. Le prix des billets est de 

175$ et les présidents d’honneur seront Audrey L’Heureux et Andy Buntic. 

Monsieur Mario Martel, enseignant nouvellement à la retraite au Triolet, travaille fort 

afin de faire de ce tournoi un succès.  
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CE-21/22-38 

 

 

 

 

 

 

 

10. QUESTIONS DIVERSES 
 

Sans objet. 
 

11. FIN DE LA RÉUNION ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
   

 Il est proposé par madame Isabelle Landry, appuyée par madame Dominique 

 Baillargeon : 
 

 QUE la séance soit levée à 20 h 15. 
 

 Prochaine rencontre : 13 juin 2022 (si nécessaire). 

    

 

 
 

 

 _________________________   

 La présidente  
 

 


